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LA PRÉPARATION DES PROFESSEURS 227

l'atelier (cette obligation existe au contraire pour les candidats au
professorat de l'enseignement primaire supérieur).

d) Il n'existe aucun enseignement de la législation scolaire.
e) Préparation pratique. — On a vu précédemment (arrêté

organisant le stage pédagogique) comment est organisé l'apprentissage
professionnel.

Sauf en ce qui concerne les élèves de l'Ecole normale supérieure de
Sèvres, cet apprentissage professionnel est fait par les candidats
auprès des professeurs de l'enseignement secondaire désignés chaque
année par le ministre (voir article III et V de l'arrêté).

Pour l'Ecole normale supérieure de Sèvres, des conditions spéciales
sont réalisées par la présence d'un lycée de jeunes filles, annexe de
l'école normale, comprenant toutes les classes de l'enseignement
secondaire, de la sixième à la première. C'est dans les classes de ce

lycée annexe, dont les locaux sont attenants à ceux de l'école normale,
que les « Sèvriennes » accomplissent leur stage pédagogique. Cette
organisation permet un contact très étroit entre les candidates et
les professeurs qui dirigent le stage. Les séances obligatoires ont lieu
au cours du premier trimestre de la deuxième année d'études, mais
il n'est pas rare que les jeunes stagiaires demandent volontairement à

retourner, au cours du troisième trimestre, dans les classes où elles
ont été admises comme stagiaires au début de l'année.

2. Contrôle de la préparation professionnelle.

On a vu (article 5 de l'arrêté relatif au stage pédagogique) que les
doyens de facultés et les directeurs de stage adressent chaque année
un rapport sur la façon dont le stage a été accompli, sur l'aptitude
témoignée par chaque stagiaire, et sur le parti qu'il a su tirer des
observations pédagogiques.

D'autre part, comme il a été indiqué précédemment, les épreuves
orales des concours d'agrégation consistent en deux leçons faites sur
des questions de mathématiques élémentaires et spéciales. Ces
leçons, faites après une préparation de quatre heures ou de trois
heures, sont jugées à la fois d'après les connaissances théoriques et
d'après les aptitudes pédagogiques des candidats.

Il convient de remarquer que si ces leçons ne mettent pas le futur
professeur en contact direct avec les élèves, et ne prouvent pas, par
cela même, d'une façon certaine, ses aptitudes pédagogiques, elles
permettent néanmoins d'apprécier les qualités d'ordre, de méthode
et de précision, qualités essentielles à un bon professeur.

3. Culture mathématique et préparation pédagogique.

Citons ici ce passage d'un ouvrage que Monsieur Gustave Las son,
directeur honoraire de l'Ecole normale supérieure, a consacré justement

à cette Ecole:
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